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(54) Dispositif d’articulation pour déporter des volets pour l’isolation par l’extérieur

(57) Le dispositif d’articulation pour déporter des vo-
lets pour l’isolation par l’extérieur, du type comprenant
une platine de fixation recevant une charnière constituée
de deux plots creux (19) avec axe de liaison autorisant
la fixation, l’articulation et le pivotement horizontal d’un
bras de levier (2) dont l’extrémité reçoit la partie gond,
est remarquable en ce qu’il comprend une pièce interca-

laire de liaison (16) comprenant dans sa partie centrale
une partie bague (16a) prolongée par deux parties d’ex-
trémité (16b, 16c) formant axe et en ce que la bague
présente en son centre un trou taraudé (16d) autorisant
l’insertion d’une tige filetée (17) dont l’autre extrémité est
fixée au bras de levier, et en ce qu’un contre-écrou de
bloquage est disposé sur la tige filetée.
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des accessoires utilisés pour déporter des volets en si-
tuation d’isolation par l’extérieur de murs et similaires.
[0002] L’isolation de parois, murs par l’extérieur d’un
bâtiment et construction en général requiert de déporter
le gond support de volet d’une valeur correspondante à
l’épaisseur de l’isolant.
[0003] On utilise généralement des dispositifs qui sont
fixés à la paroi de mur existante et qui incluent une platine
de fixation (1) sur laquelle est monté à articulation un
bras de levier horizontal (2) dont l’extrémité (2a) reçoit
la nouvelle partie gond (3). Ce bras de levier est aménagé
dans sa partie intermédiaire avec un plot (4), cylindrique
par exemple, muni d’une ouverture (4a) taraudée trans-
versale autorisant la mise en place d’un bras (5) fileté
dont l’extrémité (5a) reçoit une bague (6) s’adaptant sur
le gond initial (7). On a ainsi représenté figure 1 une telle
disposition de l’art antérieur qui est fabriquée par le De-
mandeur. Le volet présente une ferrure (8) avec une patte
recourbée (8a) formant une boucle s’insérant sur la partie
nouvelle du gond.
[0004] Ce bras de levier est selon l’art antérieur agen-
cé côté platine de fixation (1) avec une tige filetée (9) qui
est introduite dans un écrou (10), une rondelle (11) et un
contre-écrou de blocage (12) étant montés sur la tige
filetée. L’écrou (10) est solidarisé par soudure à un axe
(13) monté entre deux plots (14a-14b) constitutifs d’une
charnière, ces plots étant eux-mêmes solidarisés par
soudure à la platine de fixation.
[0005] La figure 3 montre ainsi en détail et après mon-
tage les différents composants constitutifs du dispositif
et de son articulation.
[0006] Cette mise en oeuvre exploitée par le Deman-
deur présente néanmoins plusieurs inconvénients au ni-
veau de l’articulation du bras de levier. Le premier réside
dans la nécessité d’avoir un montage complexe et délicat
avec deux opérations de soudure des plots de charnière
sur la platine de fixation, et de l’écrou (10) sur l’axe arti-
culé entre les plots. Cette mise en oeuvre et le montage
ne sont pas toujours très précis et aisés, et en outre,
cette fixation est coûteuse. Par ailleurs, au plan esthéti-
que, le résultat est peu attrayant avec des bourrelets (15)
de soudure très apparents. Il peut y avoir aussi des jeux
apparents nuisibles ensuite au montage du reste du dis-
positif.
[0007] La démarche du Demandeur a donc été de re-
chercher une solution pour remédier à ces différents in-
convénients en améliorant la qualité du montage, la ra-
pidité de ce montage, en supprimant le risque d’appari-
tion de jeux et en améliorant l’esthétique du produit final.
[0008] La solution apportée répond à l’ensemble de
ces objectifs de manière simple et peu coûteuse. Cette
solution apporte une réelle valeur ajoutée au dispositif
en simplifiant grandement les conditions de son monta-
ge.
[0009] Selon une première caractéristique de l’inven-

tion, le dispositif d’articulation pour déporter des volets
pour l’isolation par l’extérieur, du type comprenant une
platine de fixation recevant une charnière constituée de
deux plots creux avec axe de liaison autorisant la fixation,
l’articulation et le pivotement horizontal d’un bras de le-
vier dont l’extrémité reçoit la partie gond, est remarquable
en ce qu’il comprend une pièce intercalaire de liaison
comprenant dans sa partie centrale une partie bague pro-
longée par deux parties d’extrémité formant axe et en ce
que la bague présente en son centre un trou taraudé
autorisant l’insertion d’une tige filetée dont l’autre extré-
mité est fixée sur le bras de levier, et en ce qu’un contre-
écrou de bloquage est disposé sur la tige filetée.
[0010] Ces caractéristiques et d’autres encore ressor-
tiront bien de la suite de la description.
[0011] Pour fixer l’objet de l’invention illustrée d’une
manière non limitative aux figures des dessins où :

- la figure 1 illustre un dispositif d’articulation pour dé-
porter des volets selon l’art antérieur, le dispositif
étant monté au mur avant mise en place de l’isolation
par l’extérieur.

- la figure 2 est une vue du dispositif présenté à plat
selon l’art antérieur de la figure 1.

- la figure 3 est une vue à grande échelle du dispositif
selon la figure 2 au niveau de son articulation par
rapport à la platine support de fixation.

- la figure 4 est une vue du dispositif d’articulation se-
lon l’invention.

- la figure 5 est une vue partielle du dispositif de l’in-
vention.

- la figure 6 est une vue éclatée avant montage des
composants du dispositif selon la figure 4.

[0012] Afin de rendre plus concret l’objet de l’invention,
on le décrit maintenant d’une manière non limitative il-
lustrée aux figures des dessins.
[0013] Le dispositif d’articulation de volets selon l’in-
vention est référencé dans son ensemble par (B). La pla-
tine de fixation (1) comprend deux plots (19) creux inté-
rieurement disposés en alignement vertical, espacés en-
tre eux et soudés à la platine comme réalisé antérieure-
ment. Selon l’invention, entre les plots (19) est disposée
une pièce intercalaire de liaison (16) comprenant dans
sa partie centrale une partie bague (16a) prolongée par
deux parties d’extrémités (16b-16c) formant axe et pé-
nétrant à articulation libre dans lesdits plots (19). La partie
bague présente une certaine épaisseur pouvant être par
exemple égale ou sensiblement inférieure au diamètre
des plots précités. En outre, cette partie bague présente
en son centre un trou taraudé transversal (16d) perpen-
diculaire à l’axe longitudinal de ladite pièce de liaison
ainsi définie. Ce trou taraudé est susceptible de recevoir
l’extrémité (17a) d’une tige filetée (17), dont l’autre ex-
trémité est introduite et fixée à l’extrémité arrière du bras
de levier (2) de type connu. Un contre-écrou de blocage
(18) s’adapte sur ladite tige filetée et vient en serrage
contre la partie bague (16a) de la pièce intermédiaire.
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Les autres dispositions relatives au bras de levier rap-
pelées précédemment restent inchangées.
[0014] Cette mise en oeuvre selon l’invention offre de
nombreux avantages. On supprime la liaison par soudure
entre l’axe d’articulation de la charnière et l’extrémité du
bras de levier par l’écrou associé. Le montage devient
beaucoup plus simple pour l’opérateur qui peut très fa-
cilement monter et fixer la platine de fixation (1) sur la
paroi de mur, puis après présenter l’extrémité du bras de
levier pour avoir la liaison et la fixation par la tige (17).
On obtient aussi des qualités améliorées en robustesse.
Les jeux de montage sont supprimés. L’esthétique don-
née à la zone d’articulation est grandement améliorée.
Le produit final est mieux fini. Le coût de fabrication et
de montage est aussi diminué de manière sensible en
supprimant les inconvénients liés à d’éventuelles mau-
vaises soudures ou de qualité discutable. On supprime
aussi une zone de corrosion en cas de mauvaise sou-
dure.
[0015] L’invention selon le Demandeur répond large-
ment aux problèmes posés initialement et avec une op-
timisation des coûts de fabrication et de montage et une
meilleure qualité esthétique en final.

Revendications

1. Dispositif d’articulation pour déporter des volets pour
l’isolation par l’extérieur, du type comprenant une
platine de fixation recevant une charnière constituée
de deux plots creux (19) avec axe de liaison autori-
sant la fixation, l’articulation et le pivotement hori-
zontal d’un bras de levier (2) dont l’extrémité reçoit
la partie gond, caractérisé en ce qu’il comprend
une pièce intercalaire de liaison (16) comprenant
dans sa partie centrale une partie bague (16a) pro-
longée par deux parties d’extrémité (16b, 16c) for-
mant axe et en ce que la bague présente en son
centre un trou taraudé (16d) autorisant l’insertion
d’une tige filetée (17) dont l’autre extrémité est fixée
au bras de levier, et en ce qu’un contre-écrou de
bloquage est disposé sur la tige filetée.
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